
COMPTE RENDU DE L' ASSEMBLEE GENERALE de l'ASCEEA 49
du 17 octobre 2013

L’assemblée générale s’est tenue le jeudi 17 octobre 2013, à 14 h, dans la salle ASCEEA 
49 aux PontsdeCé, sous la présidence de Claudie LE SOURD.

Membres du comité directeur présents :

Mmes BUFFET Clotilde
CLATOT Roselyne
LE SOURD Claudie
PEIGNE Sylvie
SERVAN Janine

MM.  DECODTS Didier
PRIOU Rémi
RIGAULT Georges
FORTUNE Joël

Claudie LE SOURD annonce l'ouverture de l'assemblée générale à 14h15 et remercie les 
participants (une trentaine environ).

Les personnes installées à la table : 

 Mme LE SOURD Claudie, Présidente
 Mme SERVAN Janine, viceprésidente Culture
 M. PRIOU Rémi, viceprésident Sports 
 Mme BUFFET Clotilde, secrétaire de séance.

Claudie LE SOURD présente Mme Rumain (Secrétaire Générale de la DDT 49) et informe 
l’assemblée de la venue de  M. QUILLIOU, directeur du Laboratoire. 

Claudie   informe  que  Mme  MI  Lemierre  a  démissionné  du  comité  pour  surcharges  de 
travail dans ses nouvelles fonctions, Patrice Lebouc a démissionné au 31/12 pour raisons 
personnelles et que   Mme Annie Boistault ne participe plus aux réunions sans pour cela 
avoir démissionné.



Claudie précise qu’il a été nécessaire de repousser l’Assemblée Générale par deux fois 
afin  de  permettre  à   la  nouvelle   trésorière  de   reprendre   l’exercice  2012  au   travers  du 
logiciel comptable de la Fédération. Une formation a été nécessaire au préalable.

Discussion  au  sujet  du  poste  de  permanent :  Mme  Rumain   indique  que  rien  n'est   figé, 
l'Asceea 49 doit faire des propositions.

Arrivée de M. Quilliou directeur du Laboratoire d'Angers  vers 14h 30.
M. Quilliou, après présentation de son service, expose le protocole d’accord signé entre 
l’ASCEEA49 et le Laboratoire.
L’Asceea49 a validé la cession du 2ème terrain de tennis au Laboratoire pour permettre à 
ce dernier la construction d’un bâtiment à usage de garage, adossé à celui existant.
M. Quilliou fait passer dans l’assemblée le plan de l’unité foncière modifié ainsi que   les 
plans  du permis de construire accordé.
M.  Quilliou  souligne   l’importance  du  document  signé  qui  devrait  être   repris  dans  une 
convention avec la SEREMA. Le Laboratoire n’existera plus au 1/01/2014.

Question de JC Hippolyte : y auratil un changement sur la sortie et le parking ?
Réponse de Claudie : Non aucun changement. 

Rapport d'activités 2012

Claudie balaie rapidement le rôle de l'ASCEEA 49 et  laisse la parole  aux vice
présidents pour  présenter les activités 2012.

Le rapport d'activités, mis au vote, est approuvé à l'unanimité.

Résultat 201   2  

Janine  présente   le  bilan   financier.  Elle   remercie  vivement   l'aide  apportée  par  Joël  et 
Didier. 

Rapport du commissaire au    compte    Mme Ghislaine LE      MARQUAND    : 

Exercice du 1er janvier 2012 au 31 décembre 2012

« L'examen et la vérification des pièces comptables de l'exercice ont été difficiles 
cette année, suite à des changements de personne et à une remise à plat des 
comptes un peu compliquée.

Cela m'amène à inciter chacun à être plus rigoureux dans le délai d'envoi des 
pièces comptables justificatives favorisant ainsi le travail du comptable , la 
vérification des pièces  et permettre un suivi régulier de la comptabilité. 



Néanmoins, je voulais remercier les personnes qui ont repris la comptabilité dans 
des conditions difficiles et qui ont dû fournir un gros travail de recherche pour 
permettre de pouvoir clore les comptes et  de repartir sur des bases saines.

En conclusion et pour clore cette année comptable difficile,  je soumets au vote des 
adhérents l'approbation des comptes de l'année 2012, »


Renouvellement du tiers sortant des membres du Comité Directeur et des Vérificateurs aux 
Comptes :

Les statuts de l'association prévoient que le Comité Directeur de l' ASCEEA 49  est composé de 14 
membres renouvelables par tiers tous les 3 ans.

Mme LE SOURD annonce le résultat des élections : 

Exprimés :  89 voix
Clotilde Buffet :  89 voix
Roselyne Clatot :  85 voix
Joël Fortuné :  89 voix
Rémi Priou :  89 voix
Georges Rigault :  89 voix
Dominique Boucher :  89 voix
JeanMichel Fernandez :  86 voix
Laurent Latzague :  59 voix 

M. LATZAGUE n'ayant pas obtenu le nombre suffisant de voix n'est pas élu.

Orientations générales 2013

Augmentation de la carte d'adhésion familiale 

Claudie informe l’assemblée de la nécessité d’augmenter à compter du 1er janvier 
2014, les tarifs de la carte d’adhérent :
- pour les agents en activités et retraités, la cotisation reste à 10 euros, 
- pour les adhérents extérieurs permettant de faire vivre une section, la cotisation
  passe à 15€

IMPORTANT : La date limite d’adhésion est fixée au 30 janvier 2014.

Laurent Latzague demande pourquoi une augmentation pour les extérieurs ?
Claudie explique que pour maintenir un équilibre entre les deux catégories d’adhérents et 
pour maîtriser e nombre des adhésions d'agents extérieurs qui adhérent uniquement pour 
la  location de  la salle,  les membres du comité directeur ont souhaité une augmentation 
des tarifs. 
Il est souligné que cela fait de nombreuses années que les tarifs étaient maintenus.

Seule une personne vote contre.



Présentation des sections 

SPORTS  

Section pétanque : Janine recherche des volontaires pour relancer cette activité.

Plongée : nouvelles adhésions en cours

Speedbadminton  :  Une   démonstration   a   été   faite   pour   des   agents   de   la  Société 
Cointreau.
Durant la saison hivernale, la section s’entraîne à la salle de l’AS PTT. Seul un créneau le 
jeudi a été réservé.
 
Tennis : création en 2013 d'une section loisirs.

Section moto : 29 adhérents à ce jour. Sorties nombreuses et variées durant la saison. 

CULTURE       

Voyage  sorties familiales
Difficulté de trouver des activités qui plaisent. 

Sont programmés pour :
2013 :   ,Journée  à  PARIS   le  7  décembre  avec  éventuellement  en  option   la  visite  des 
égouts.

2014 :  Courant février 2014, soirée cabaret au Mans.

Voyage Cuba  en novembre 2014 :30 personnes inscrites.

Arbre de Noël
L'arbre de Noël aura lieu le 14 décembre 2013 à la salle Lino VENTURA à Avrillé.
Les enfants doivent être  inscrits et présents pour participer à cet aprèsmidi récréatif et 
recevoir le cadeau du père noël.
A ce jour, 110 enfants inscrits.

La soirée dansante avec repas servi à l’assiette est proposée le soir au tarif de  23 euros 
par adulte et 10 euros par enfant. L'affiche est en cours réalisation.

Bricolage
La fiche devra être refaite en fin d'année et mise sur le site internet. 

ENTRAIDE 

Unité d'accueil

Didier et Sylvie ont assisté à  l'Assemblée Générale de  l’ ASCEE 11 et  le règlement  du 
camping a été évoqué.
L’ASCEE11 exige que les tarifs de location sur son camping soient uniformisés et 
identiques à ceux qu’elle pratique.
Ainsi, pour l’année 2014, les tarifs seront de :
335 euros la semaine en haute saison (juilletaoût) et de 225 euros en basse saison.



En 2013,  il a été enregistré 35 demandes de séjour : 3 adhérents de  l'ASCEEA 49 ont 
profité de l'unité d'accueil.

Salle ASCEEA 49

Pour tenir compte des améliorations effectuées dans la salle (peinture, fenêtres,
bardages...), nous sommes amenés à revoir les tarifs de location.
A compter du 1er janvier 2014, ils seront les suivants :
- pour les adhérents en activités et retraités : 100 euros 
- pour les adhérents extérieurs permettant de faire vivre une section : 150 euros. 

Une seule personne vote contre.

Didier nous informe que le contrat entretien espaces verts est à l'année. Les 
peintures sont faites en régie. Le bardage est en cours  et devrait permettre 
une économie d'énergie. 

– DIVERS      : Parole est donnée aux adhérents présents    :

Concernant les adhésions, fautil une carte d’adhérent ASCEE par département ? Claudie 
posera la question à Odile Blanchet. 

Claudie  fait un rappel sur les séjours gratuits. Comme annoncé, désormais, les 
retraités peuvent bénéficier de séjours gratuits. L’application informatique a 
été modifiée afin de traiter les demandes et les offres correspondantes.

Les orientations 2013  sont mises au vote et elles sont approuvées à l'unanimité.

*******

Mme LE SOURD remercie les personnes présentes de leur engagement, clôture 
l'assemblée générale à 16h30.  Elle invite ensuite les participants à prendre un verre de 
l'amitié.


